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Texte de la motion du 14 décembre 2005 
 
Le Conseil fédéral est chargé de veiller à ce que l'Administration fédérale des contri-
butions perçoive la TVA en respectant dès à présent les principes suivants:  
 
1. en donnant des instructions claires et concises aux assujettis;  
 
2. en jouant franc jeu dans la procédure de perception de la taxe et dans toute éven-
tuelle procédure ultérieure;  
 
3. en réduisant les risques de reprises d'impôt courus par les assujettis;  
 
4. en appliquant les principes énoncés à l'art. 1 LTVA (impôt sur la consommation, 
neutralité concurrentielle, rentabilité de la perception).  
 
Cosignataires 
 
Abate, Aeschbacher, Amstutz, Baader Caspar, Bäumle, Beck, Bezzola, Bigger, Bi-
gnasca, Binder, Borer, Bortoluzzi, Brun, Brunner Toni, Brunschwig Graf, Büchler, 
Bugnon, Bührer, Burkhalter, Cathomas, Christen, Donzé, Dunant, Egerszegi-Obrist, 
Eggly, Engelberger, Fattebert, Favre, Fehr Hans, Fluri, Föhn, Freysinger, Füglistaller, 
Germanier, Giezendanner, Glasson, Glur, Guisan, Gutzwiller, Gysin Hans Rudolf, 
Häberli-Koller, Haller, Hassler, Hegetschweiler, Hess Bernhard, Hochreutener, Hum-
bel Näf, Hutter Jasmin, Hutter Markus, Imfeld, Ineichen, Jermann, Joder, Kaufmann, 
Keller, Kleiner, Kohler, Kunz , Lang, Laubacher, Leu, Leuthard, Loepfe, Lustenber-
ger, Markwalder Bär, Mathys, Maurer, Meier-Schatz, Messmer, Miesch, Mörgeli, Mül-
ler Geri, Müller Philipp, Müller Walter, Müri, Oehrli, Pagan, Parmelin, Pelli, Perrin, 
Pfister Gerhard, Pfister Theophil , Randegger, Riklin, Rime, Rutschmann, Sadis, 
Schenk Simon, Scherer, Schibli, Schlüer, Schneider, Schwander, Siegrist, Spuhler, 
Stahl, Stamm, Steiner, Theiler, Triponez, Vaudroz, Veillon, Waber, Walker Felix, Wal-
ter Hansjörg, Wandfluh, Wasserfallen, Wehrli, Weigelt, Weyeneth, Zapfl, Zuppiger 
(112)  
 
Développement 
 
A l'heure actuelle, l'AFC perçoit la TVA d'une manière totalement inacceptable:  
 
1. Il est impossible de faire le tour des innombrables instructions données par elle 
aux assujettis, qui de plus ne sont pas mises à jour;  
 
2. Les entreprises sont discriminées sans raison dans la procédure de perception;  
 
3. 80 à 90 pour-cent des contrôles fiscaux donnent lieu à des reprises d'impôt;  
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4. L'AFC contrevient régulièrement aux principes énoncés à l'art. 1 LTVA. C'est ainsi 
qu'elle fait partiellement de la TVA un impôt arbitraire prélevé sur les entreprises (en 
exigeant des reprises d'impôt élevées en cas d'erreur formelle bénigne) alors que les 
contrôles fiscaux ont lieu en moyenne tous les 33 ans et que le taux élevé des repri-
ses d'impôt (de 80 à 90 pour-cent) entraîne des distorsions de la concurrence. Au-
jourd'hui, la perception de la TVA ne s'accompagne d'une rentabilité acceptable ni 
chez les assujettis ni à l'administration.  
 
Dans le meilleur des cas, la révision de la LTVA annoncée par le Conseil fédéral 
commencera à déployer ses effets au plus tôt dans quelques années. Pourtant, c'est 
dès à présent qu'il faut agir. La plupart des problèmes énoncés pourraient en effet 
sans qu'il faille attendre la fin du processus législatif, être résolus directement par 
l'AFC, à condition qu'elle change de pratique. Voici comment:  
 
1. Brochures spéciales ou par branche, directives, notices explicatives, indications 
sur les changements de pratique et instructions sur la manière de procéder sont si 
nombreuses, si touffues et si incompréhensibles qu'il faut les éliminer, repenser le 
tout et procéder à une réédition, immédiatement.  
 
2. Les entreprises assujetties sont aujourd'hui systématiquement discriminées par le 
droit de la procédure. Cela vaut aussi bien pour la prescription que pour l'administra-
tion des preuves et les délais. L'AFC peut éliminer elle-même en grande partie ces 
injustices si elle applique la LTVA actuelle.  
 
3. Une administration fiscale qui procède à des reprises d'impôt dans 80 à 90 pour-
cent des contrôles fiscaux qu'elle effectue a failli à la tâche qui est la sienne et qui 
consiste à épauler les assujettis. Il n'est pas vrai qu'un nombre aussi élevé d'assujet-
tis refusent de fournir des déclarations correctes. 30 pour-cent passe encore, mais 
pas plus! Ceci étant, l'AFC doit prendre, à tous les niveaux hiérarchiques, les mesu-
res organisationnelles qui s'imposent lors du choix, de l'instruction, de la formation et 
du contrôle de son personnel et lors de l'application des processus internes afin que 
le taux des reprises d'impôt retrouve aussi vite que possible un niveau acceptable.  
 
4. Les décomptes de la TVA causent aux entreprises des frais administratifs et finan-
ciers énormes. Le principe de la rentabilité de la perception de la TVA leur est incon-
nu. Il faut y remédier en mettant sur pied un programme systématique de réduction 
des coûts, voire de dédommagement des assujettis.  
 
Avis du Conseil fédéral 
 
Le Conseil fédéral reconnaît qu’une réforme de la TVA est nécessaire. Par décision 
du 26 janvier 2005, le Département fédéral des finances a été chargé d’élaborer un 
projet de consultation pour réviser la loi sur la TVA. L’objectif de ces travaux est, 
d’une part, de simplifier les bases juridiques en vue d’obtenir une TVA optimale et, 
d’autre part, d’établir une pratique administrative simple et accessible au citoyen. 
 
L’Administration fédérale des contributions a déjà introduit de nombreuses simplifica-
tions de la pratique en matière de TVA, le 1er janvier 2005 et le 1er juillet 2005. De 
cette façon, les frais administratifs des assujettis ont déjà diminué. En outre, le for-
malisme a déjà été sensiblement réduit. L’Administration fédérale des contributions 
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est en train d’actualiser et de simplifier ses publications. En outre, elle s’efforce de 
réduire la durée de traitement des procédures. 
 
L’AFC s’efforce aussi d’améliorer sa pratique administrative. Dans le cadre de la ré-
organisation en cours, des processus simplifiés, un nouveau style de conduite et des 
systèmes informatiques répondant aux exigences des utilisateurs permettront de 
simplifier la pratique administrative et d’améliorer la relation avec l’assujetti. De plus, 
l’AFC a décidé de modifier toutes les pratiques qui entraînent des reprises d’impôt 
pour des raisons purement formelles et ce, dans l’intérêt des assujettis. 
La possibilité d’établir ses décomptes selon la méthode des taux de la dette fiscale 
nette doit être étendue dans le cadre de la révision de la loi sur la TVA. Les reprises 
d’impôt sont aussi examinées en détail lors de cette révision. Toutefois, le Conseil 
fédéral fait remarquer qu’il y a lieu de garantir que la préférence n’aille pas à des dé-
comptes de TVA remplis de façon incorrecte et ce, dans l’intérêt de la neutralité 
concurrentielle. 
 
Du reste, il est exact que les contrôles externes entraînent des corrections dans de 
très nombreux cas, parfois aussi en faveur des assujettis. Les causes sont multiples; 
l’une d’entre elles est la complexité du système. C’est pour cette raison que le sys-
tème de la TVA doit être nettement simplifié. 
 
Proposition du Conseil fédéral 
 
Le Conseil fédéral propose d’accepter la motion. 
 
 
 


